
COMMISSION TERRITORIALE DE DISCIPLINE N°8 

 

Réunion du 20 janvier 2026 

Club pour son public - U18F EXCELLENCE - Relaxe 

Officielle responsable - U18F HONNEUR - Motif : Négligences administratives dans l’établissement d’une 

FDME - Sanction : Avertissement - Item : C3 

Chronométreur - 1DTF -  Motif : Négligences administratives dans l’établissement d’une FDME - Sanction : 

Avertissement - Item : C3 

Secrétaire - 1DTF - Motif : Négligences administratives dans l’établissement d’une FDME - Sanction : 

Avertissement - Item : C3 

Joueur majeur - 1DTM - Motif : Pendant match, contestations envers les arbitres de la rencontre - Sanction : 

1 date de suspension avec sursis - Item : A1 

Officiel responsable - 1DTF - Motif : Négligences administratives dans l’établissement d’une FDME - Sanction : 

2 dates de suspension dont 1 avec sursis - Item : C3 

Officielle responsable - 1DTF - Motif : Négligences administratives dans l’établissement d’une FDME - 

Sanction : 2 dates de suspension dont 1 avec sursis - Item : C3 

Joueur mineur – U18M EXCELLENCE - Motif : Après match, dégradations matérielles - Sanction : 3 dates de 

suspension dont 1 avec sursis - Item : B4 

Chronométreur - PNF -  Motif : Pendant match, manquement à sa charge de chronométreur - Sanction : 3 

dates de suspension dont 1 avec sursis - Item : C2 


